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www.saint-hilaire-lez-cambrai.fr                         N°64 — SEPTEMBRE 2022 

L’AGENDA 

05 OCTOBRE à 09h :  Médiathèque 

Atelier Cubes Musicaux 

06 NOVEMBRE  :  Foyer Rural 

Repas des Seniors 

17 DECEMBRE 9h12h :   

Distribution Colis des Aînés 
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DANIELE BASQUIN (ADJOINTE) 

 ECOLE ELEMENTAIRE 

Les rentrées, début septembre, aux 2 écoles se sont très bien passées. 

En Primaire Mlle Laïla LEGER est titulaire de la classe de CE2  pour l’année scolaire. 

On espère qu’elle sera encore là l’an prochain, cela permet à chaque classe d’avoir un seul niveau. 

L’association ELA, agréée par le Ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports, « Mets tes 

baskets et bats la maladie » organise une opération contre les leucodystrophies fin septembre et début octobre. 

L’école élémentaire y participe. Les enfants feront une dictée et une semaine de sport et vont à cette occasion 

rechercher des parainages pour soutenir ELA. 

DANIELE CARREZ  (CONSEILLERE DELEGUEE) 

Une animation organisée par la médiathèque de Caudry aura lieu le Mercredi 5 Octobre 2022 de 9h à 11h30. 

Vous y serez accueilli avec un café. 

 ACCUEIL DU MERCREDI 

10 enfants sont inscrits et participent aux différentes activités 

Ci-joint le planning du mois d’octobre 

Il reste quelques places  

Il est encore possible d’inscrire votre enfant si vous le souhaitez 

MARIE PAULE LEMAIRE (ADJOINTE) 
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LE MOT DU MAIRE 

 

 

Madame, monsieur, chers administrés. 

 

 

La rentrée scolaire s’est déroulée dans de bonnes conditions et nous nous réjouissons de l’arrivée de 

madame LEGER qui a pris en charge l’enseignement des enfants du cours de CE2. Il n’y a donc plus 

de dédoublement de classe à l’école élémentaire 

L’évènement majeur du mois de juillet 2022, c’est toujours le centre aéré de nos enfants. 

Cette année, des inscriptions tardives, des difficultés de recruter des animateurs diplômés et une canicule 

exceptionnelle, ont perturbé l’organisation et donné lieu à des remarques des parents que nous allons prendre en 

compte pour l’année 2023. 

Néanmoins, lors de la fête de clôture nous avons pu remarquer une belle équipe d’animateurs entourant des 

enfants heureux de participer à cette fête et déjà sur le départ pour l’année prochaine.   

Notre volonté d’ouvrir un accueil du mercredi pour les enfants nous a conduit à effectuer un sondage auprès des 

familles pour connaitre les besoins.25 familles étaient intéressées par cette formule. Nous avons donc entrepris les 

démarches auprès d’un organisme expérimenté pour cette activité du mercredi et nous avons signé un contrat d’un 

an comprenant   l’encadrement par un directeur et 2 animateurs diplômés et l’ensemble des activités, cela sur la 

base de la présence de 25 enfants. A notre grand regret il n’y a que 10 enfants, à ce jour, qui participent à cette 

activité du mercredi ! C’est beaucoup de travail et d’investissement pour si peu d’enfants au regard des réponses 

au sondage. 

Je terminerai mon propos en constatant une fois de plus les dégradations au coin des mamans et au mini stade 

avenue Jules Guesde, par quelques-uns pour qui détruire est devenu une occupation ! 

Il serait vraiment dommage d’arriver à une fermeture de ce parc pour ces agissements irresponsables. 

Bien respectueusement 

Le Maire, Maurice DEFAUX 

POLICE MUNICIPALE 

Plusieurs rappels ont déjà été faits concernant :  

L’interdiction de brûler les déchets verts, 

Le stationnement (place GIC/GIG, ligne jaune …) 

L’obligation d’entretenir son terrain,  

L’échardonnage obligatoire,  

Le ramassage obligatoire des déjections canines, 

La demande d’arrêté lors d’une occupation du domaine public (Echaffaudage, benne, gravats….) 

Certains habitants de la commune n’ont que faire de ces rappels.  

Dorénavant, plus aucun rappel  ne sera fait. Une infraction sera relevée systématiquement. 
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 13 ET 14 JUILLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 14 juillet, jour de la fête nationale française, on commémore la Révolution française de 1789 à Saint-Hilaire-Lez

-Cambrai. 

Le programme proposé pour les festivités du 13 et 14 juillet 2022 :Retraite aux flambeaux avec la clé de Sol, Feux 

d’artifice, Animations et jeux gratuits structures gonflables, Restauration et buvette sur place en collaboration avec 

le football club Hilairien Exposition de voitures anciennes, Concert Black Leathers et goûter pour les enfants offert 

par la municipalité. 

MARIE PAULE LEMAIRE (ADJOINTE) 

 REPAS DES SENIORS 

Notre traditionnel repas est prévu le 06 novembre prochain 

C’est l’occasion de se retrouver autour d’un bon repas et d’oublier un peu toutes ces contraintes dues à la 

pandémie même si elle est toujours présente 

Alors, si vous avez 60 ans et plus, n’hésitez pas à répondre à l’invitation qui vous sera adressée prochainement      

 COLIS DES AINES 

Les membres du Conseil Municipal et du CCAS se feront un plaisir de vous déposer ce colis le samedi 17 

décembre prochain de 9h à midi 

Si vous êtes absent ce jour-là, merci de prévenir et de nous indiquer le nom d’une personne voisine qui pourrait le 

prendre pour vous 

Ce colis est offert dès l’âge de 65 ans   
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JEAN LEDUC (ADJOINT) 

 MAISONS FLEURIES 

 

 

 

 

1er : DEMERCI Valérie - 06 rue des Ecoles / 2ème : DRAIN Christine- 17 rue du 8 mai 1945 

3ème : BANSE Edith - 11 rue du 6ème Cuirassiers / 4ème : CANONNE Jean-Claude -  49 les Hortensias  

5ème : DECOUSSIN Julien - 25 rue du 8 Mai 1945 / 6ème : GERARD Daniel - 40 rue Jules Guesde 

7ème : LEVEQUE Peggy - 1 rue Henri Barbusse / 8ème : POTIEZ Colette - 17 rue du 19 Mars 1962 

9ème : BARBET Colette      47 Les Hortensias / 10ème : BECK Christian - 16 rue Jules Ferry 

Remise des prix pour le concours des maisons fleuries 

Dimanche 4 septembre a eu lieu la remise des prix pour le concours des maisons fleuries. 

Merci aux personnes qui composaient le jury. Merci aux participants d’avoir embelli notre village. 

VIE PRATIQUE 

 IMPOT SUR LE REVENU - FRAIS DE GARDE D’ENFANTS 

Vous pouvez bénéficier, sous conditions, d'un crédit d'impôt pour les frais de garde de vos enfants ou petits-enfants 

à charge de moins de 6 ans, en cas de garde à l'extérieur du domicile.  

 

Toutes les informations sur :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F8 
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Madame, Monsieur, 

Le groupe d’opposition regrette la décision du conseil municipal de confier l’accueil du mercredi à l’association ARIL 

alors que l’ensemble des salariées de la commune en charge de nos enfants sont à temps partiel. Elles possèdent 

toutes le BAFA, assurent l’animation et l’encadrement de la cantine, de la garderie et de certains centres aérés.  

En cette période économique difficile, nous regrettons le refus de leur augmenter leurs temps de travail qui leur 

auraient permis d’être payées 7 heures de plus par semaine. 

Selon nos informations, le contrat avec ARIL a été signé pour une durée d’une année et pour un coût de plus de 

21 000 euros par an alors que 10 enfants y sont inscrits à ce jour. 

Le groupe d’opposition se félicite de la décision de la majorité d’autoriser l’accès du terrain de football aux jeunes 

du village que nous demandions depuis plusieurs mois. 

Restant à votre écoute et à votre disposition, vous pouvez nous joindre au 06 72 80 27 67 
Prenez soin de vous : Gérard – Christelle – Marie et Guillaume. 

LE MOT DE L’OPPOSITION  
(Le texte est publié sans retouche et les propos ci-dessous n’engagent que leurs auteurs) 

 CHANGEMENT DE SIGNALISATION 

 

Un « STOP » a été implanté rue de l’Eglise - Intersection avec la rue de la Nation. 

 

Un « STOP » et un « CEDEZ LE PASSAGE » ont été implantés rue Henri Barbusse - 

Intersection avec la rue Pasteur. 

 
 

 CUBE MUSICAL - En partenariat avec Prolifik Records  

Il s’agit d’une interface ludique et intuitive. Disposés sous une forme orchestrale, les cubes 

permettent de s’initier aux musiques électroniques sans jamais faire face aux difficultés d’un 

logiciel. En déplacant de simples volumes sur des surfaces, le public crée une composition 

artistique en live. 

Il s’agit d’improviser collectivement une création musicale de façon à la fois spontanée et 

structurée. 

L’INFO MAIRIE 

 LOCATION DE TABLES/CHAISES 

A compter de ce jour, la demande de tables/chaises se fera par l’intermédiaire d’un 

imprimé à compléter et à déposer en Mairie au minimum 15 jours avant la date 

souhaitée. 

L’imprimé est disponible en Mairie ou sur le site de la commune. http://www.saint-

hilaire-lez-cambrai.fr/  

La prise en charge et la restitution du matériel se fera avec le locataire. 
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LA VIE ASSOCIATIVE 

 FITNESS HILAIRIEN — OCTOBRE ROSE 2022 

 

L’association le fitness Hilairien mixte a décidé de poursuivre son 

investissement en 2022 pour les femmes atteintes d’un cancer du 

sein. 

Vous étiez nombreux en 2021 à participer à cette journée  

Organisée pour sensibiliser les femmes au dépistage du  

Cancer du sein. 

 

Notre challenge en 2022 : Confectionner les bonnets de chimio 

Pour les  donner à l’association « les Bonnets roses » mais 

également à la clinique Sainte-Marie 

En octobre, nous voulons travailler en équipe : couper assembler et coudre. 

Le 1
er

 octobre, de 10h30 à 17h30, l’association débute ce challenge. Ce premier jour permettra de 

confectionner les bonnets. 

Elle se joint à la clé de sol lors de son concert à 11h30 en collaboration avec le comité des fêtes, 

nouvellement créé.  

2 autres dates seront proposées : le 8 et 15 octobre de 10h30 à 17h. 

Vous voulez participer à ce beau challenge ! 

Tous les talents sont les bienvenus ! 

Alors à vos ciseaux, à vos bobines, à vos machines ! 

Venez nombreux et nombreuses nous rejoindre !  

N’hésitez pas à contacter l’association le fitness hilairien mixte ! 

L’INFO MAIRIE 

 DEGRADATIONS MILLE CLUB 

Nous déplorons une fois de plus des dégradations au Mille club. 

Dégradations commises dans la nuit du 21 au 22 Septembre. 

Grillage arraché et des dizaines de pommes éclatées sur le site. 
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YOLANDE AUBLIN (CONSEILLERE DELEGUEE) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 ATELIER COUTURE 

Il y reste des places disponibles, c’est 

gratuit. Me contacter au 06 84 45 66 

62, il se déroule le jeudi de 14H30 à 

17h 

 EMPLOI - FORMATION 

Plus de 340 offres dans un rayon de 10 km autour de SH 

(restauration, services à la personne, transport et logistique, 

automobile, bâtiment, santé, industrie…. Les offres  sont à consulter 

sur vos sites préférés (pole-emploi.fr….FB Mairie….). Les 

recrutements E Valley ont démarré (agent logistiques, caristes, 

manutentionnaires…Il y a encore des postes à pouvoir. 

Des applications mobiles « mon espace », « mes offres », « ma 

formation » « emploi store » facilitent vos recherches. Elles sont à 

télécharger via Google play ou Apple play. 

Un site pour connaître toutes les formations disponibles dans le 

Cambrésis : www.labonneformation.pole-emploi.fr 

La rémunération des contrats de professionnalisation est fonction de 

l’âge et du niveau d’étude (soit de 923 € à 1679€). Pour plus 

d’informations consulter le site www.service-public.fr 

La rémunération des contrats d’apprentissage varie selon l’âge et 

selon  l’année du contrat :  

1
ère

 année : 27 à 100% du SMIC  
2

ème
 année : 39 à 100% du SMIC 

3
ème

 année : 55 à 100% du SMIC 

 CABANE A LIVRES 

Merci à toutes les personnes qui 

aident au rangement et qui 

déposent des livres. Merci de ne 

pas déposer de livres scolaires. 

 GROUPE DE TRAVAIL « ILLUMINATIONS » 

Le groupe composé d’élus et d’habitants du village s’est réuni à plusieurs reprises 

et propose de répartir les illuminations dans chaque rue, de garder la décoration 

de la place, de la façade de l’église, de rajouter des sapins fabriqués à partir de 

palettes de récupération face au foyer rural, de décorer la pelouse face à la mairie 

(renne, traineau, père Noël, personnages en bois,  photobooth) et de décorer le 

Mille Club (décoration dans les arbres + sapins en palette et un père Noël).  

Je recherche des bénévoles pour m’aider à peindre 

les sapins. Me contacter au 06 84 45 66 62. 

 

Merci à l’entreprise Herbin qui a donné les palettes 

et au service technique pour la conception et la 

fabrication qui est réalisée avec des matériaux de 

récupération.  
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http://www.service-public.fr

